
 

Politique sur la protection et l’exploitation responsable de la faune – Au 

fil du Japon 

Objectif 

AFDJ s’engage à soutenir un tourisme respectueux de la faune et de la biodiversité, 

conformément aux principes du tourisme durable et aux exigences du label Travelife. 

Nous reconnaissons que la faune et la flore font partie intégrante du patrimoine naturel et 

culturel du Japon et qu’il est de notre responsabilité d’en assurer la protection, la préservation et 

la transmission aux générations futures. 

1. Engagement général 

Nos opérations adhèrent strictement au principe suivant : 

Aucune espèce animale ou végétale sauvage ne doit être prélevée, consommée, exposée, 

vendue ou commercialisée, sauf dans le cadre d’une activité strictement réglementée, 

garantissant une utilisation durable et conforme à la législation locale, nationale et 

internationale (notamment la CITES et la Liste rouge de l’UICN). 

Nous ne proposons ni ne soutenons d’activités impliquant : 

 La capture, la manipulation ou la détention d’animaux sauvages ; 

 Le commerce de produits dérivés d’espèces protégées (souvenirs, objets décoratifs, 

aliments, etc.) ; 

 La consommation d’espèces menacées ou non réglementées ; 

 L’exposition d’animaux dans des environnements non encadrés ou contraires à leur bien-

être. 

2. Responsabilités des partenaires et prestataires 

Au fil du Japon ne signe pas de contrats formels avec ses partenaires locaux, mais partage 

et promeut une charte éthique qui définit clairement ses principes en matière de durabilité, de 

respect de la nature et de protection de la faune. 

Cette charte invite chaque partenaire (guides, opérateurs d’activités, hébergeurs, etc.) à 



adopter des comportements responsables. Concernant la protection de la faune, nous 

demandons à nos partenaires de : 

 Respecter les sites naturels et culturels visités : ne pas nuire à la faune, à la flore ou aux 

écosystèmes locaux, et ne rien retirer de son habitat naturel. 

AFDJ veille à communiquer activement ces engagements à tous ses partenaires, à travers 

des échanges réguliers, des sessions d’information et la diffusion de la charte éthique 

dans les langues de travail. 

Les partenaires qui ne respecteraient pas nos principes peuvent être exclus de nos futures 

collaborations. 

3. Amélioration continue 

Cette politique est révisée annuellement afin de s’assurer de sa conformité aux évolutions 

réglementaires et aux meilleures pratiques internationales en matière de protection de la 

faune. 

Elle reflète notre engagement à promouvoir un tourisme responsable, éthique et 

respectueux de la vie sous toutes ses formes. 


